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TEXTE

[…] la société indus trielle avancée prive la critique de sa véri table
base. Le progrès tech nique renforce tout un système de domi na tion
et de coor di na tion qui, à son tour, dirige le progrès et crée des
formes de vie (et de pouvoir) qui semblent récon ci lier avec le
système les forces oppo santes, et de ce fait rendre vaine toute
protes ta tion au nom des pers pec tives histo riques, au nom de la
libé ra tion de l’homme. La société contem po raine paraît donc capable
d’empê cher tout chan ge ment social […] qui établi rait des insti tu tions
essen tiel le ment diffé rentes, une nouvelle orien ta tion pour le
processus productif, de nouveaux modes de vie. (Marcuse, 1968 : 18)

Le 13 novembre 2015 au soir, des atten tats frappent plusieurs points
de Paris. L’état d’urgence est décrété. Rapi de ment, une partie de la
popu la tion demande la levée de l’état d’urgence, criti quant les dérives
liber ti cides et une utili sa tion destinée à réprimer les mouve ments
sociaux plus qu’à combattre le terro risme isla miste. Cette situa tion
d’excep tion, en tant que suspen sion du droit commun, sera prorogée
à de nombreuses reprises avant que, en juin  2017, le gouver ne ment
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évoque la possi bi lité de faire entrer par ordon nances des mesures
d’excep tion dans le droit commun.

Mais s’agit- il réel le ment d’une suspen sion de l’état de droit ou bien
l’état d’urgence n’est- il pas, comme le soutient Giorgio Agamben, un
para digme consti tutif de l’ordre juri dique, une tech nique de gouver‐ 
ne ment ? L’état d’excep tion contient quelque chose que les écrits de
Gilles Deleuze et Félix Guat tari  dans Mille  Plateaux à propos de la
diffé rence entre limite et seuil (Deleuze, Guat tari, 1980 : 546) peuvent
éclairer. L’excep tion se présente comme limite, au sens où l’excep tion
ne trans forme pas le para digme juri dique mais en est sa réali sa tion et
redé finit une autre excep tion lorsqu’elle devient norme, soit une
forme d’économie norma tive, entendue comme défi ni tion, gestion et
contrôle des trans gres sions sur lesquelles fonder la produc tion
norma tive. Au regard de l’état d’excep tion, il s’agit de comprendre en
quoi l’agir trans gressif constitue le fonde ment de la norma ti vité
néoli bé rale et un enjeu de gouvernementalité.

2

Le néoli bé ra lisme, entendu comme régime de pouvoir de la phase
actuelle du capi ta lisme, agis sant sur un cadre, soit un ensemble
d’éléments non direc te ment écono miques, mais sur lequel appli quer
une gestion écono mique des choses (Foucault, 1977  : 146), paraît se
consti tuer sur la base de l’excep tion. Il se fonde sur une idéo logie de
la déré gu la tion et sur une pratique d’inter ven tion perma nente, soit
une dyna mique anomique doublée d’un processus hyper no mique.
Comme l’état d’excep tion capture l’anomie (Agamben, 2016), le néoli‐ 
bé ra lisme anomise et capture cette anomie. L’agir trans gressif est
capturé, comme la sorcel lerie fut incor porée au savoir médical,
réduite à l’état de maladie mentale, capturée pour assurer une
gestion biopo li tique de la pratique sorcière. Il ne s’agit pas d’un
monde sans trans gres sion (Enri quez, 2008) mais d’une capta tion de
l’agir transgressif.
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Un analy seur
de l’impuissantisation : la fête
néoli bé rale du Carnaval étudiant
de Caen
La fête collec tive constitue histo ri que ment une forme insti tuée de la
critique, par l’aboli tion tempo raire des hiérar chies et l’inver sion des
normes qu’elle permet. La pratique du traves tis se ment permet  une
catharsis sociale où le pauvre mime le riche, le faible parodie le puis‐ 
sant. L’indi vidu se libère de la coer ci tion du droit, des normes sur la
vie, ou comme le dit Agamben,
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les fêtes anomiques indiquent donc une zone où l’extrême
soumis sion de la vie au droit se renverse en liberté et en licence et
où l’anomie la plus déchaînée montre son lien paro dique avec le
nomos. (Agamben, 2016 : 238)

En tant qu’espace de la critique insti tuée, elle est un enjeu pour toute
forme de gouver ne ment. Jean Duvi gnaud consta tait déjà que les fêtes
de nos méga lo poles étaient deve nues « orga ni sées et sécu ri santes »
(Duvi gnaud, 2014 : 161). C’est donc en tant qu’analy seur de la norma ti‐ 
vité et de la gouver ne men ta lité néoli bé rales que nous consi dé rons ici
la fête, consi dé rant que :

5

Si la fête évoque notre temps, notre moder nité, alors notre époque
est marquée, forgée, construite aussi par la fête. Celle- ci devient
donc un analy seur d’une impor tance consi dé rable pour qui veut bien
saisir certains traits de notre civi li sa tion contem po raine, occi den tale
et capi ta liste, et ainsi porter un regard critique sur celle- ci. (Benoist,
David, Lebrun, 2014 : 158)

La fête paraît aujourd’hui comme un impos sible renver se ment, une
impuis sance critique. Le contrôle et la surveillance y prennent désor‐ 
mais une place consi dé rable. La fête semble se trans former en un pur
espace biopo li tique où la vie déjà mutilée devient nue. Le Carnaval
étudiant de Caen en est un analy seur. Depuis plusieurs années, il
subit un processus de néoli bé ra li sa tion à présent presque tota le ment
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abouti. La dispa ri tion progres sive de la signi fi ca tion carna va lesque,
de la pulsion anomique du chari vari, s’est faite par phases succes‐ 
sives. Pour raison de sécu rité, on interdit le Bonhomme Carnaval,
effigie de ce qui est quoti dien ne ment pros crit, dénon cia tion de ce
que l’on exècre dans l’ordre social bour geois, brûlé le Mardi Gras. Le
défilé cyclique s’est ensuite tourné en défilé linéaire, tout en s’éloi‐ 
gnant de l’espace public bour geois. Tous ces éléments qui consti‐ 
tuaient les condi tions de la fonc tion critique et cathar tique du
Carnaval ont disparu.

Ce sont aujourd’hui les chars commer ciaux qui empruntent les
avenues hauss man niennes, car il faut désor mais contrôler les flux et
surveiller la foule. Sous l’œil de caméras spécia le ment instal lées pour
le Carnaval, le monôme est conduit par des véhi cules de police,
«  comme sur un terrain de manœuvre, [que] l’on déplace sage ment
d’un point à un autre  » (Duvi gnaud, 2014  : 161). L’hyper centre main‐ 
tient son acti vité quoti dienne, seule ment dérangé par « un gros jeudi
soir ». La caval cade qui s’y invi tait jusqu’en 2013 se dirige désor mais
vers le Parc des Expo si tions, aux abords de la ville. Là, c’est une scène
agré mentée de food trucks qui attend les carna va liers. L’édition 2017 a
confirmé non seule ment une dyna mique de sani ta ri sa tion de l’espace
public, une surpré sence de l’ordre sécu ri taire mais aussi le règne de
la marchan dise. Tout s’y passe comme si le prin cipe inhé rent à la fête,
la desti tu tion d’une acti vité à son économie propre (Agamben, 2017),
deve nait impos sible. Le dégui se ment critique est troqué pour une
tenue pratique, le repas consiste davan tage en une mandu ca tion
destinée à reprendre des forces qu’en un temps commun. Si l’alcoo li‐ 
sa tion et l’usage d’autres drogues mènent rare ment à une transe
collec tive, elles sont peut- être les dernières résis tances aux injonc‐ 
tions à l’auto con trôle et à la perfor mance physique.
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L’état d’urgence parti cipe de ce processus. Lors de l’édition 2017, poli‐ 
ciers armés et mili taires patrouillent dans les rues de la ville. Au- delà
de la surpré sence des repré sen tants de l’ordre (vigiles privés, services
d’urgence, police, armée, contrôleurs, etc.), de nombreuses inter dic‐ 
tions déjà en vigueur depuis l’édition 2016 se trouvent renfor cées.
Armes factices et faux uniformes sont prohibés,  impossible mimesis
et parodie des puis sants, à l’heure où la force répres sive se nourrit de
l’état d’excep tion. Tout paraît désor mais dans la fête carna va lesque
sous le visage de l’impos si bi lité de la critique et de la transgression.
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De la même manière que Benoist, David et Lebrun consi dé raient, en
faisant leur les propos de Daniel Mandon, que les fêtes ne produisent
plus un envers du quoti dien mais qu’elles se dissolvent dans la vie
quoti dienne et notam ment dans la sphère du travail, par la poli‐ 
tique du fun (Benoist, David, Lebrun, 2014 : 159), l’agir trans gressif, s’il
n’est plus tant dans la fête, se trouve peut- être dans cette sphère de
la produc tion, comme outillage du mana ge ment, usant de la propriété
de cet homo festivus qui est aussi homo transgressor.

9

Anne Mont jarret a démontré ce lien entre fête et travail (Mont jarret,
2012), cette utili sa tion des festi vités dans le milieu profes sionnel. Si la
fête d’entre prise permet d’analyser cette tension entre société de
normes et indi vi dua lisme, elle permet de créer des effets d’adhé sion à
l’espace normé de l’entre prise en même temps qu’elle célèbre l’indi‐ 
vidu (anni ver saires, mater nité, pot de départ, etc.). Un autre aspect
inté resse notre propos  : l’invi ta tion du travail dans les tempo ra lités
hors travail. À ce propos, Mont jarret explique comment la confec tion
de tenues pour la fête d’entre prise permet cet empié te ment du travail
sur le hors travail, comment «  le temps privé se voit rogné pour un
motif festif qui s’inscrit dans les préro ga tives profes sion‐ 
nelles »  (Ibid.  : 8). S’il arrive que se suspendent tempo rai re ment les
hiérar chies, ceci se fait au bon vouloir du chef. Chose impen sable
dans un véri table Carnaval, il faut parfois justi fier la créa tion d’un
manne quin à l’effigie d’un chef d’équipe  (Ibid.  : 13). L’utili sa tion de la
fête dans la produc tion sert à faire entrer des brèches cathar tiques
où l’indi vidu se célèbre dans le travail et sous le regard de la hiérar‐ 
chie. C’est sûre ment le mana ge ment qui a su le plus faire usage de
l’agir trans gressif en milieu profes sionnel, non seule ment comme
effet d’adhé sion à un espace normé, mais égale ment comme manière
de déroger au droit, de faire exception.
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L’injonc tion néoli bé rale : de la
trans gres sion comme contrôle
de l’autonomie
Avant Émile Durkheim, Karl Marx défi nis sait le crime comme phéno‐ 
mène social normal. Sans adopter la consi dé ra tion morale de
Durkheim, Marx décrit le crime sous ses diverses formes. S’il existe
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des crimi nels « au- dessous du niveau de l’huma nité » (Marx, 2000 : 9),
le criminel est aussi celui qui produit « de l’art, des belles- lettres, des
romans et même des tragé dies » (Marx, 1979 : 326). Avant la défi ni tion
de l’«  idéa liste au- dessus de son siècle » (Durkheim, 1997  : 70), Marx
évoque le crime comme ce qui peut produire de nouvelles manières
d’agir, de penser et de sentir, d’anti ciper sur la société nouvelle dans
une période de trans for ma tion sociale.

Mais c’est aussi le rôle productif du crime qui inté resse Marx. Non
seule ment le criminel « stimule les forces produc tives » (Marx, 1979 :
325), mais ses trans gres sions alimentent la produc tion juri dique
et normative.
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Un philo sophe produit des idées, un poète des vers, un pasteur des
sermons, un profes seur des traités, etc. Un criminel produit des
crimes. […] Le criminel produit non seule ment des crimes mais aussi
le droit criminel et, par la suite, le profes seur qui fait cours sur le
droit criminel, et donc l’inévi table traité par lequel ce même
profes seur jette ses confé rences dans l’échange général en tant
que marchandise.

Marx esquisse déjà l’analyse d’une anomie sur laquelle se fonde le
droit. En somme, le capi ta lisme use de l’acti vité crimi nelle dans la
mesure où elle est produc tive, car
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en trou vant sans cesse de nouveaux moyens de s’atta quer à la
propriété, le crime fait naître sans cesse de nouveaux moyens de la
défendre, de sorte qu’il donne à la méca ni sa tion une impul sion tout
aussi produc tive que celle qui résulte des grèves. (Marx, 1979 : 326)

Le modèle mana gé rial néoli béral se fonde sur cette connais sance de
la déviance comme phéno mène normal, néces saire au fonc tion ne‐ 
ment de l’entre prise (Lalle ment, 2003 : 121). Il ne s’agit plus seule ment
que le travailleur aliène sa force de travail dans le régime sala rial
(«  son travail à lui […] est du travail, qui doit être effectué sous des
condi tions qui échappent à son initia tive et à son contrôle  »
(Macherey, 2014 : 164)), mais que soient égale ment alié nées ses capa‐ 
cités de créa tion, de nova tion et de trans gres sion. C’est là le
processus de capture que nous enten dons comprendre. Il est en lien
avec ce que Béatrice Hibou décrit sous le nom de « bureau cra ti sa tion
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du monde » (Hibou, 2012), soit une tendance à la déré gu la tion et « un
processus perpé tuel de réformes appe lant toujours plus de détails,
toujours plus de mesures, de nouveaux indi ca teurs, de dispo si tifs de
contrôle » (Ibid. : 77). Cette contra dic tion, entre la tendance à la déré‐ 
gu la tion et une surnomie, constitue les condi tions de produc tion et
d’exploi ta tion du régime néoli béral. Il s’agit de faire entrer le
travailleur, constitué en tant qu’indi vidu trans gres seur, dans un
espace normé où les trans gres sions sont aména gées et direc te ment
tour nées vers l’objectif productif. L’injonc tion à l’auto nomie, qui
carac té rise les nouveaux modèles entre pre neu riaux, se fonde préci‐ 
sé ment sur la néces sité de règles, sans lesquelles il n’y aurait point
de transgression.

Ce processus de bureau cra ti sa tion, carac té risé par le fait que
certaines « règles peuvent être adop tées dans l’inten tion expli cite de
ne pas les respecter  » (Hibou, 2012  : 157), se traduit dans la forme
mana gé riale et l’« exigence d’auto nomie » (Ibid.) qui la carac té rise. Les
diffé rentes « pres crip tions floues » (Girin, Gros jean, 1995 : 7) résultent
d’une proli fé ra tion norma tive et aménagent un espace d’auto nomie
du travailleur. Les trans gres sions sont ainsi auto ri sées à la marge, car
si l’ensemble des règles est respecté, l’orga ni sa tion cesse de fonc‐ 
tionner. Michel Crozier décri vait la proli fé ra tion de normes toujours
plus contrai gnantes pour l’orga ni sa tion et entra vant la capa cité des
acteurs (Crozier, 1963). Là où Crozier perçoit l’exis tence de « groupes
privi lé giés » (Ibid. : 254), dont les tâches ne sont pas clai re ment défi‐ 
nies, l’idéo logie mana gé riale propose une exten sion de ces privi lèges
à d’autres groupes, tout en conser vant une surnomie. Tout ceci parti‐ 
cipe d’une certaine «  auto nomie contrôlée  » (Jacquot, 2016  : 156),
d’une percep tion néoli bé rale de l’empowerment.

15

Le pouvoir mana gé rial réside dans cette valo ri sa tion et cette capture
de l’agir trans gressif, puis sance d’indi vi dua tion captée, contrôlée et
dirigée vers la produc tion. En même temps que le travailleur est valo‐ 
risé dans sa capa cité nova trice, il s’aliène. L’auto nomie requise,
contrôlée dans le cadre de la produc tion constitue une forme de
dépos ses sion du travailleur, rendu étranger à sa capa cité nova trice.
Cette indi vi dua tion se fait au prisme du même, car le hors- norme, le
trans gressif ou l’anomique, sont devenus les normes de produc tion.
Cela permet un assu jet tis se ment gran dis sant du travailleur.
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Anomie et hyper nomie comme
formes de gouver ne ment : la
logique exten sive de la prison au
prisme de l’état d’exception
La capture de l’agir trans gressif est loin de se limiter au champ du
travail. Elle est consti tu tive de la gouver ne men ta lité (soit une
«  manière dont on conduit la conduite des hommes  » (Foucault,
2004 : 192)) néoli bé rale, fondée sur une injonc tion à la trans gres sion
dans un espace normé où les trans gres sions sont maîtri sées. Cet
agen ce ment des trans gres sions comme capta tion de l’action indi vi‐ 
duelle et des puis sances au profit du régime de produc tion, d’exploi‐ 
ta tion et à des fins d’assu jet tis se ment n’est pas sans rappeler la
logique carcé rale que décrit Michel Foucault :

17

Il faudrait alors supposer que la prison et d’une façon géné rale, sans
doute, les châti ments ne sont pas destinés à supprimer les
infrac tions ; mais plutôt à les distin guer, à les distri buer, à les
utiliser ; qu’ils visent, non pas telle ment à rendre dociles ceux qui
sont prêts à trans gresser les lois, mais qu’ils tendent à aménager la
trans gres sion des lois dans une tactique géné rale des
assu jet tis se ments. (Foucault, 1975 : 277)

Si la trans gres sion n’est plus néces sai re ment sanc tionnée lorsqu’elle
parti cipe au fonc tion ne ment normal de l’insti tu tion, on perçoit que
c’est cette économie de la trans gres sion qui se joue comme tactique
des assu jet tis se ments. En effet, le carac tère injonctif – comme
violence du souve rain sur le sujet – ou permissif – rele vant des
« douceurs insi dieuses » (Foucault  : 315) – permettent d’accroître la
domi na tion néoli bé rale. Cette logique exten sive de la prison, c’est
celle que Giorgio Agamben va relever dans l’état d’excep tion, à la
suite de Walter Benjamin.

18

Avant toute chose, il nous faut consi dérer que l’« amon cel le ment de
normes, cette hyper nomie, équi vaut à un affai blis se ment régle men‐ 
taire général, à de l’anomie  » (Juan, 1998  : 100), puisque l’aména ge‐ 
ment de la trans gres sion passe par la proli fé ra tion norma tive, par une
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construc tion de la règle comme pure contrainte, dont il s’agit de
s’affran chir, et que tout un arsenal normatif créé des mesures
d’excep tion. La logique néoli bé rale se trouve au cœur même de l’état
d’excep tion, carac té risé par le fait que la «  pulsion anomique [est]
contenue à l’inté rieur même  du nomos  » (Agamben, 2016  : 238) et
qu’« un des para doxes de l’état d’excep tion est qu’il est impos sible de
distin guer en lui la trans gres sion de la loi de son exécu tion, de sorte
que ce qui confirme la norme et ce qui la viole coïn cident ici sans
reste » (Ibid. : 67). Les mesures de l’état d’urgence sont des formes de
trans gres sion de l’ordre juri dique, qui n’en sont que sa pure appli ca‐ 
tion. Le réta blis se ment des contrôles fron ta liers, comme viola tion des
accords de Schengen, l’inter dic tion de se rassem bler comme viola tion
de la  Constitution, etc., sont des mesures d’excep tion, préci sé ment
parce qu’elles sont conte nues et prévues à l’inté rieur même de ce
qu’elles violent. L’ordre juri dique orga nise sa propre trans gres sion,
son propre dépas se ment, pour mieux se reformer, s’alimenter d’une
anomie capturée.

C’est cette indis tinc tion fonda men tale, cette « anar chie de la société
bour geoise » (Benjamin, 2003 : 85) qui s’incarne préci sé ment comme
para digme, comme forme de gouver ne ment. L’agir humain, dans
lequel se place l’agir trans gressif, comme expres sion de la vie, se
trouve capturé. L’« anar chie légale » (Agamben, 2016  : 238) des fêtes
anomiques, qui « met en lumière sous forme paro dique l’anomie inté‐ 
rieure au droit, l’état d’urgence comme pulsion anomique contenue
au cœur même du nomos » (Ibid.), ne parvient plus à surgir. Les tenta‐ 
tives de résis tance se trouvent prises au piège dès lors qu’elles
passent par la néces sité de consti tuer un nouveau droit ou bien se
fondent comme pouvoir consti tuant, puisqu’elles posent déjà leur
non- relation avec la vie. Foucault,  dans Le Pouvoir  psychiatrique,
insis tait sur l’aspect anomi sant des sociétés disci pli naires :

20

[…] le pouvoir disci pli naire a cette double propriété d’être anomi sant,
c’est- à-dire de mettre toujours à l’écart un certain nombre
d’indi vidus, de faire appa raître de l’anomie, de l’irré duc tible, et d’être
toujours norma li sant, d’inventer toujours de nouveaux systèmes
récu pé ra teurs, de toujours réta blir la règle. C’est un perpé tuel travail
de la norme dans l’anomie qui carac té rise les systèmes disci pli naires.
(Foucault, 2003 : 56)
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La diffé rence qu’il nous semble impor tant de noter, c’est que cette
anomi sa tion se géné ra lise et, comme Deleuze le souli gnait à propos
des sociétés de contrôle, il n’y a plus besoin d’enfermer. La violence
s’y fait de moins en moins sentir. La gouver ne men ta lité néoli bé rale,
fondée sur le para digme de l’état d’excep tion, fait coïn cider trans‐ 
gres sion et régime normal, perpétue la violence de la vie nue comme
état durable de la paix. Pour Benjamin et Agamben, il s’agit donc,
avant de faire usage du droit, de désac tiver – ou désœu vrer – le
«  dispo sitif qui, dans l’état d’excep tion, le liait à la vie  » (Agamben,
2016 : 252).
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Le désœu vre ment, renouer avec
la fête
Les mouve ments sociaux consti tuent égale ment un analy seur du
pouvoir néoli béral et permettent de rendre compte de cette logique
de l’état d’excep tion. En effet, les mani fes ta tions durant le mouve‐ 
ment contre la loi travail et plus récem ment les diffé rents mouve‐ 
ments ayant appelé à perturber la «  masca rade élec to rale  », ont
permis de constater l’effec ti vité d’une «  anar chie au pouvoir  », d’un
« espace juri di que ment vide » et d’une répres sion violente.
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Pour Macherey, les sociétés de normes font une économie de la
violence, dans la mesure où l’action des normes sur les sujets ne se
fait pas sentir comme contrainte. L’injonc tion à se libérer des normes
qui carac té rise le discours libéral se pose alors comme une manière
de renor ma liser les conduites dans le modèle néoli béral. C’est une
«  douce violence  » qui s’exerce en continu dans les sociétés de
normes par le biais d’une procé dure de natu ra li sa tion néces saire dans
la mesure où :
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[pour que] l’action des normes soit effi cace, elle doit prendre
posses sion de ses “sujets” ab initio, dès leurs nais sance, en les
soumet tant à un appren tis sage graduel qui produit ses effets dans la
durée, ce qui rend ceux- ci insen sibles : il s’agit d’une forme invi sible
de capta tion, qui prévient, et pour ainsi dire « écono mise », l’exer cice
de la violence, que celle- ci vienne du côté de ceux qui ont en charge
le main tien de l’ordre ou de celui qui préten drait s’y dérober.
(Macherey, 2014 : 185)
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Pour autant, toujours selon Macherey, la violence ne dispa raît pas,
elle se fait moins visible, excepté lors des moments de crise.

24

Agamben montre, comme Foucault, l’anomi sa tion qui carac té rise
l’état d’excep tion, en écri vant que la «  nouveauté de l’“ordre” du
président Bush est d’annuler radi ca le ment tout statut juri dique de
l’indi vidu, en créant ainsi un être juri di que ment innom mable et
inclas sable » (Agamben, 2016 : 179). Ceci s’observe en France depuis la
procla ma tion de l’état d’urgence. La multi pli ca tion des mesures
d’excep tion, comme la circu laire Urvoas, la caté gorie des « fichés S »,
les assi gna tions à rési dence, consiste en la construc tion d’une partie
de la popu la tion sur laquelle un droit excep tionnel s’applique, dans
une confu sion des diffé rents pouvoirs légis la tifs, judi ciaires et exécu‐
tifs (Ibid. : 182‐183).
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Le para doxe de l’état d’excep tion est que «  non seule ment il se
présente toujours plutôt comme une tech nique de gouver ne ment que
comme une mesure excep tion nelle, mais laisse aussi venir au jour sa
nature de para digme consti tutif de l’ordre juri dique  » (Agamben,
2016 : 182). Fin novembre 2014, les assi gna tions à rési dence de vingt et
un mili tants écolo gistes, en prévi sion de la COP21, n’est que l’évène‐ 
ment annon cia teur d’une nouvelle stra tégie de gouver ne ment, plus
qu’une mesure singu lière. C’est là que Benjamin et Agamben appuient
la néces sité pour les mouve ments révo lu tion naires de ne pas
supplanter le droit constitué en fondant un nouveau droit. Cette
gouver ne men ta lité ne peut être défaite que par une puis sance desti‐ 
tuante, c’est- à-dire un désœu vre ment de l’anar chie au pouvoir, plutôt
que par une violence qui s’appuie rait sur cette anomie au cœur de
l’ordre juridique.
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Lors des assem blées géné rales de Nuit Debout Paris fut discutée la
créa tion d’une assem blée consti tuante dont l’objectif était d’écrire
une nouvelle consti tu tion « dans un double but  : d’une part faire en
sorte que le mouve ment Nuit Debout ne s’essouffle pas en restant au
stade d’oppo si tion à un projet de loi, et d’autre part, en saisis sant la
puis sance de la mobi li sa tion pour travailler à refaire notre société »
(Nuit Debout Paris, 2016). À Caen, la créa tion d’une de ces commis‐ 
sions «  Consti tuante  » 1, basée sur une volonté de recon nais sance
juri dique d’une Décla ra tion des Droits de l’Homme (Nuit Debout
Caen, 2016), a large ment fait débat. Les débats qui s’ensui virent oppo ‐
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sèrent deux concep tions du chan ge ment social : d’une part, les parti‐ 
sans de la rédac tion d’une nouvelle consti tu tion – soit une violence
fondant un droit nouveau – et, d’autre part, des indi vidus ferme ment
opposés à cette mesure, n’y voyant qu’un échec dans la repro duc tion
du même. En somme, il s’agis sait pour les uns de conce voir la poli‐ 
tique par le droit – non néces sai re ment comme simple réforme mais
comme trans for ma tion sociale opérant par le droit – et pour les
autres, d’envi sager le poli tique autre ment, soit comme une manière
de rendre inopé rant le droit sur la vie. C’est donc une confron ta tion
entre une (re)‐produc tion du droit et une volonté de le rendre inopé‐ 
rant qui s’est exprimée. «  Parce que si on met au centre de la poli‐ 
tique non plus  la poiesis et  la praxis, c’est- à-dire la produc tion et
l’action mais l’usage et le désœu vre ment, alors tout change dans la
stra tégie poli tique  » (Agamben, 2017). C’est, en somme, la puis sance
desti tuante que l’on retrouve dans la fête qui doit s’exprimer selon
Agamben. Ce désœu vre ment comme stra tégie poli tique peut être
iden tifié au trip tyque «  grève, blocage, occu pa tion  ». La grève se
donne à voir comme la suspen sion de la capture du temps au service
de la produc tion, le blocage de flux se pose comme le ralen tis se ment
ou l’arrêt de circu la tion des marchan dises et l’occu pa tion comme une
trans for ma tion de l’usage ; que l’on songe à un amphi théâtre servant
de dortoir ou de cantine, à ces places vides, des lieux de passages, qui
furent appro priés pour les assem blées géné rales des mouve ments
comme les Indignados ou Nuit Debout. Comme dans la fête, il s’agit de
desti tuer les choses de leur économie propre, de proposer un autre
usage des choses.

En dernier lieu, cette caté gorie de désœu vre ment ouvre un autre
ques tion ne ment. Les possi bi lités de désœu vre ment ouvertes tempo‐ 
rai re ment tendent à être irré mé dia ble ment contrées lorsqu’elles se
figent dans une dimen sion spec ta cu laire. Les expé riences récentes
des cortèges de tête comme autre usage de la mani fes ta tion, les
occu pa tions de place publique comme appro pria tion de l’espace, sont
régu liè re ment débat tues lors des moments de lutte. Souvent, ces
pratiques, lorsqu’elles s’imposent comme un allant- de-soi, parlent le
langage du pouvoir 2. On consta tera l’essor massif des nasses prati‐ 
quées par les forces de l’ordre à l’encontre des cortèges de tête, tant
la forme est devenue prévi sible, les dispo si tifs de clôtu rage, de
surveillance et de contrôle des places, les réflexions actuelles autour
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En somme, la logique d’excep tion sur laquelle se fonde la norma ti vité
néoli bé rale constitue le dispo sitif de capture de l’agir trans gressif.
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accen tuant la situa tion anomique. C’est bien là ce que contient  le
nomos néoli béral, une « anar chie » capturée en son sein même, dans
la mesure où elle en est l’en dehors.
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L’agir trans gressif, pris dans cette logique d’excep tion, devient donc
la condi tion du main tien de la règle comme règle, dans la mesure où
«  c’est seule ment en restant en rela tion avec l’excep tion qu’elle se
constitue comme règle  » (Agamben, 2016  :  25), mais il est aussi la
condi tion de produc tion de l’excep tion sur laquelle s’alimente cette
norma ti vité. L’agir trans gressif devient un norma li sa teur de conduite.
Si le trans gressif se heurte à une «  insti tu tion na li sa tion des
ruptures » (Passard, Nicolas, Hastings, 2012 : 10), ou est créa teur « de
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en s’affir mant au travers de formes- de-vie que l’agir trans gressif peut
renouer avec cette capa cité désœu vrante, c’est- à-dire s’affirmer
comme possi bi lité, plutôt qu’ouvrir à la régle men ta tion, à
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NOTES

1  Qui deviendra par la suite la commis sion « Démo cratie et consti tu tion ».

2  C’est- à-dire qu’elles peuvent être habi tuelles, répé tées, d’une certaine
manière insti tuées, mais qu’elles parlent le langage du pouvoir lorsqu’elles
oublient leur carac tère de possibilités.

RÉSUMÉS

Français
Qu’entend- on par trans gres sion  ? En consi dé rant qu’il s’agit moins d’une
manière d’enfreindre la loi, le droit, de contre venir à la règle, que d’une
manière d’agir ou de produire la norme, on s’aper çoit que la norma ti vité du
capi ta lisme néoli béral se donne à voir comme une économie de la trans‐ 
gres sion, qu’elle tente préci sé ment de capter l’agir trans gressif pour se
repro duire. Les espaces- temps qu’étaient les fêtes collec tives, histo ri que‐ 
ment affec tées à l’agir trans gressif, assurent de moins en moins leur fonc‐ 
tion critique, leur mise en cause de l’ordre social. Le régime permissif qui les
carac té ri sait se retrouve désor mais dans le travail mais direc te ment tourné
vers la repro duc tion. À partir des théo ries de Giorgio Agamben sur les
normes et l’état d’excep tion, cet article se propose d’inter roger la manière
dont l’agir trans gressif se trouve capturé et produit un être de plus en plus
aliéné dans sa condi tion anthro po lo gique d’homo transgressor.

English
What is meant by trans gres sion? It is less a manner of breaking the law or of
breaching the rules, and more a manner of acting towards or produ cing the
norm. One real izes that the neolib eral, capit alist norm ativity lets itself be
seen as an economy of trans gres sion. It attempts precisely to capture the
trans gressive acting in order to repro duce itself. Collective celeb ra tions,
histor ic ally assigned to trans gressive acting, ensure less and less their crit‐ 
ical func tion: their ques tioning of the social order. The permissive regime,
which used to char ac terize them is now to be found in labor, directed
toward repro duc tion. Based on Giorgio Agamben’s theories on norms and
state of excep tion, this article exam ines how trans gressive acting is being
captured and produces an increas ingly alien ated indi vidual in its anthro po‐ 
lo gical condi tion of homo transgressor.
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